
                 
      

 

 

    

                              

CONTENU DE LA FORMATION (2 jours) 
 

 

 
Socle commun à toutes les formations (1 ½ jours) 
 

 La Laïcité : sa définition, son évolution, ses représentations 

 Définition de terme ou principe proches du principe de laïcité 

 Point de repères historiques 

 Présentation des aspects juridiques : Textes de références, droits et devoirs des 

agents du service public et du secteur privé délégataire d’un  service public, droit et 

devoirs des usagers… 

 Cadre règlementaire à mobiliser en fonction du contexte d’exercice professionnel via 

des situations déjà déterminées puis au regard des situations rencontrées par les 

stagiaires en formation dans leur cadre professionnel. 

 Construction d’un argumentaire aux regards de diverses situations  

 Apports sur les moyens d’établir le dialogue  

Séquence de spécialisation (1/2 journée) 
 
2 modules de spécialisation existent :  
 

 « laïcité et usage des espaces publics » 

Définition et circonscription des espaces publics, apports sur le cadre juridique applicable de 
manière plus précise : conditions des aides publiques aux cultes, neutralité des bâtiments 
publics, expression d’une religion dans l’espace public, gestion des cimetières… 
 

 « Laïcité et relation socio-éducative » 

Sur la base des expériences vécues par les participants, construction d’argumentaires en vue 
d’un positionnement professionnel à adopter. 
 

 Information concernant la « prévention de la radicalisation ». 

 
 


